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EDITORIAL DE LA PRESIDENTE  

Ce dernier rapport d'activités de la commission 

d'éthique et de déontologie de l’IRSN couvrant la 

période 2023-2024 se veut le reflet de sa détermination 

et de son engagement constant à promouvoir les 

valeurs éthiques et déontologiques au cœur des 

missions de l’IRSN.  

Ces deux années écoulées ont été marquées par le 

projet de réforme de la gouvernance de la sûreté 

nucléaire et la radioprotection, visant la fusion des 

organismes de contrôle (ASN) et d’expertise (IRSN) 

nucléaires afin de créer la nouvelle autorité de sûreté 

nucléaire et de radioprotection (ASNR). Il s’agit là d’une 

période de transition significative pour l’IRSN au cours 

de laquelle la Commission a œuvré avec diligence pour 

exprimer son positionnement concernant ce projet. 

Pour se faire, elle a réalisé différentes actions et utilisé 

différents canaux : un communiqué de presse et une 

contribution au débat public sur les nouveaux réacteurs 

en février 2023 ; une audition en mars 2023 par la 

Présidente de la Formation Spécifique de la cnDAspe 

(commission nationale de la Déontologie et des Alertes 

en matière de santé publique et d’environnement) ; des 

entretiens tenus en fin d’année 2023 et début 2024 avec 

les dirigeants de l’Anccli (Association nationale des 

comités et commissions locales d’information), la FNE 

(France Nature Environnement), l’ASND, le HCTISN 

(Haut Comité pour la Transparence et l’Information sur 

la Sécurité Nucléaire), l’Autorité de sûreté nucléaire de 

défense (ASND) et le CCNE (Comité consultatif national 

d'éthique pour les sciences de la vie et de la santé) afin 

de nourrir sa réflexion sur la place de l’éthique et de la 

déontologie dans la réforme, qui a été formalisée dans 

son avis n°9 publié en janvier 2024. Enfin, à la demande 

de la présidente du conseil d’administration de l’IRSN, 

elle a restitué l’ensemble des travaux menés de 2018 à 

2024 au CA lors sa session du 1er octobre 2024. 

À l'aube de la création de l’ASNR, il est impératif de 

réfléchir aux fondements éthiques qui guideront cette 

nouvelle entité dans ses missions cruciales. L'ASNR 

devra inscrire son action dans un cadre éthique 

rigoureux, en intégrant les meilleures pratiques 

internationales et en adoptant des valeurs solides et 

partagées qui reflètent son engagement envers la 

protection de la santé publique et de l'environnement. 

La mise en œuvre de ces valeurs nécessitera un 

engagement collectif de tous les acteurs de l'ASNR. Il 

s'agira de promouvoir une culture éthique partagée, où 

chaque membre du personnel se sentira responsable de 

l'intégrité de l'autorité. La formation continue, la 

sensibilisation et l'accompagnement des équipes seront 

des axes prioritaires pour garantir que ces principes 

soient intégrés dans tous les aspects de leur travail. En 

adoptant des valeurs claires et en mettant en place des 

mécanismes robustes de gouvernance éthique, cette 

nouvelle autorité pourra non seulement répondre aux 

attentes de la société mais aussi anticiper les défis 

futurs.  

La Commission d’éthique et de déontologie de l’IRSN est 

consciente que la route vers l'excellence éthique est un 

chemin continu, qui ne saurait se limiter à l’intégrité 

scientifique, nécessitant vigilance et amélioration 

perpétuelle. Elle est prête à soutenir et accompagner la 

CED de l’ASNR dans cette nouvelle ère de responsabilité 

et de transparence. 

Date        

 

                09/12/2024     Françoise ROURE 
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1. CONTEXTE D’ACTION DE LA CED-IRSN 

1.1 LA CED-IRSN ET SON CADRE DE TRAVAIL 

Une commission composée de 7 membres d’horizons variés particulièrement active entre début 2023 et fin 2024 : 

• 14réunions tenues dont 4 en présentiel 

• 4 avis : 

- Application de la Charte d’éthique et de déontologie en situation de crise (Autosaisine) 

- Place de l’éthique et de la déontologie dans la réforme de la gouvernance de la sûreté nucléaire et de la 

radioprotection (Autosaisine) 

- Aspects éthiques et déontologiques relatifs à l’étude Lu-PSMA-Dose 

- Place de l’éthique et des principes déontologiques dans les missions et l’organisation de la Commission 

d’éthique et de déontologie de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

• 1 communiqué de presse :  

- Fragiliser l’expertise nucléaire en démantelant l’IRSN ne contribuera pas à faciliter la transition 

énergétique et écologique 

• 1 contribution au débat public relatif aux nouveaux réacteurs nucléaires et au projet Penly (CNDP, 27 octobre 

2022 – 27 février 2023) :  

- Penser le très long terme comme un préalable à toute décision relative aux choix nucléaires : une exigence 

éthique  

• 1 audition par la cnDAspe (commission nationale de Déontologie et des Alertes en santé publique et 

environnement) dans le cadre de la saisine relative au renforcement de l’organisation du contrôle et de la 

recherche en radioprotection et sûreté nucléaire 

• 5 sujets abordés lors des réunions en format « élargi » (avec participation de l’IRSN) : 

- Suite de l’actualisation de la charte d’éthique et de déontologie de l’IRSN 

- Etat des liens de l’IRSN avec les opérateurs 

- Echanges autour de sujets émergeants 

- Information concernant l’application du réglement général sur la protection des données (RGPD) à 

l’IRSN 

- Information sur les mesures mises en œuvre pour évaluer les Risques Psycho-Sociaux (RPS) depuis 

l’annonce du projet de fusion IRSN-ASN en février 2023. 

• 3 visites : 

- Centre Technique de Crise sur le site de Fontenay-aux-Roses (92) 

- Station expérimentale de Tournemire (12) 
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̅Les membres  

Partiellement renouvelée en avril 2022, la Commission est toujours composée de 7 membres : 

Françoise ROURE, présidente de la Commission depuis avril 2018  

Inspectrice générale, présidente de la section « Sécurité, sûreté et risques » du Conseil général de l’économie, de 

l’industrie, de l’énergie et des technologies (CGE) et membre du Comité de l’inspection, docteur de troisième cycle 

et docteur d’Etat ès Sciences économiques (HDR), discipline « Economie internationale ». Retraitée. 

Lionel BOURDON, membre depuis juillet 2018 

Médecin-chef des services hors classe, professeur agrégé du Val-de-Grâce. Directeur scientifique de l’Institut de 

recherche biomédicale des armées (IRBA, Brétigny/Orge), directeur de la composante « recherche » du programme 

de transformation du Service de santé des armées « SSA 2020 », professeur titulaire de la chaire de recherche du 

Service de Santé des Armées. Retraité. 

Raja CHATILA, membre depuis avril 2021 

Professeur émérite de robotique, d'intelligence artificielle et d'éthique à l’Université de la Sorbonne à Paris. Ses 

recherches couvrent plusieurs aspects de la robotique dans la navigation des robots, la planification et le contrôle 

des mouvements, les architectures cognitives et de contrôle, l'interaction homme-robot, l'apprentissage 

automatique et l'éthique. Membre du Collège de déontologie du Ministère de l’enseignement supérieur, de la 

recherche et de l’innovation ainsi que du Conseil scientifique d’Orange. 

Marc CLEMENT, membre depuis mars 2015 

Président de chambre au tribunal administratif de Lyon, membre de l’Autorité environnementale  de l’Inspection 

générale de l’environnement et du développement durable. Membre du comité d’application de la Convention 

d’Aarhus (Nations-Unies).  

Alexandra LANGLAIS, membre depuis octobre 2018 

Chercheure au CNRS en droit de l’environnement, médaillée de bronze du CNRS – Responsable de l’axe 

environnement du laboratoire Institut de l’Ouest : Droit et Europe – auteure de travaux de recherche et d’expertise 

sur le droit des déchets, des sols, de l’eau, etc. Egalement membre du GDR NoST (réseau de recherche Normes-

sciences et techniques). 

Mauricette STEINFELDER, membre depuis octobre 2018 

Inspectrice générale, membre de l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable et de 

l’Autorité environnementale. Retraitée. 

Eric VINDIMIAN, membre depuis juillet 2009 

Ingénieur général du génie rural, des eaux et forêts, spécialiste des impacts toxiques sur l’environnement et la santé, 

et de l’expertise dans les politiques publiques environnementales, membre de l'Autorité environnementale de 

l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable. Retraité. 
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̅Les réunions 

Entre début 2023 et fin 2024, la Commission s’est réunie : 

• à 7 reprises en format « élargi » (avec la participation de l’IRSN) : 

o le 7 mars 2023 par audioconférence,  

o le 1er juin 2023 sur le site de Fontenay-aux-Roses, 

o les 28-29 septembre 2023 sur les sites de Tournemire et Millau, 

o le 11 décembre 2023 par audioconférence, 

o le 8 mars 2024 par audioconférence, 

o le 6 juin 2024 sur le site de Fontenay-aux-Roses 

o le 3 et 4 octobre 2024 à Cherbourg-Octeville. 

• à 7 reprises en format « réduit » (Commission) : 

o le 27 janvier 2023 par audioconférence, 

o le 14 février 2023 par audioconférence, 

o le 20 février 2023 par audioconférence, 

o le 5 janvier 2024 par audioconférence, 

o le 17 janvier 2024 par audioconférence, 

o le 21 février 2024 par audioconférence, 

o le 21 mars 2024 par audioconférence. 

Les ordres du jour de chacune de ces réunions figurent en Annexe 1. 

1.2 LA CED-IRSN ET SON CONTEXTE DE TRAVAIL 

La Commission a accordé une vigilance particulière à la mise en œuvre des recommandations de son précédent rapport  

d’activités et à sa contribution au contrat d’objectifs Etat-IRSN 2019-2023. Elle a également pu bénéficier des 

recommandations du Haut conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (Hcéres) sur ses activités 

au cours de la période 2017-2021. Son activité a également été fortement marquée par le projet du Gouvernement de 

réformer la gouvernance de la sûreté nucléaire et de la radioprotection. Dans ce cadre, la Commission a été auditionnée 

par la commission nationale de la Déontologie et des Alertes en santé publique et environnement (cnDAspe) suite à la 

saisine du sénateur d’Ille-et-Vilaine Daniel Salmon sur le renforcement de l’organisation du contrôle et de la recherche 

en radioprotection et sûreté nucléaire. 

̅ 

̅Les conclusions du rapport d’activités 2021-2022 

En vue de poursuivre l’ancrage de la démarche d’éthique et de déontologie au sein de l’Institut, le rapport d’activités 2021-

2022 proposait de porter une attention particulière aux 5 points suivants : 
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• l’ancrage de la charte d’éthique et de déontologie de l’Institut dans ses métiers. A l’issue de l’actualisation de la 

Charte, il conviendra de procéder à la diffusion du guide de bonnes pratiques associé et à une campagne de 

sensibilisation interne, en particulier auprès des nouveaux arrivés. Une réflexion sur la visibilité et la lisibilité des 

valeurs de l’Institut et la nécessité de les développer plus avant afin de renforcer la portée de la Charte sera 

également menée. 

Ce point est traité au § 3.1 du présent rapport ; 

• la production régulière d’avis ou de contributions à l’initiative de la Commission sur des sujets ayant une utilité 

directe pour l’Institut, tels que les questions éthiques de la sûreté nucléaire et de la radioprotection en situations de 

crise ou les aspects déontologiques relatifs aux versements de subventions et de cotisations…  

Ce point est traité aux § 2.1 et 2.3 du présent rapport ; 

• la mise en œuvre de la charte française de déontologie des métiers de la recherche au sein de l’Institut, à propos 

de laquelle la Commission a rendu un avis favorable en avril 2020, et qui participe au dispositif que l’IRSN met en 

œuvre pour garantir la transparence de ses actions de recherche. A l’issue de la nomination d’un référent garant de 

l’intégrité scientifique, il est envisagé d’établir un recueil de signalement et de traitement des manquements à la 

Charte associé à des actions de pédagogie auprès du personnel, comme mentionné dans les conclusions du rapport 

d’activité 2020-2021 de la CED. 

Ce point est traité au § 2.2 du présent rapport ; 

• les recommandations émises par le Haut conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur 

(Hcéres) sur les activités de la Commission au cours de la période 2017-2021, à l’issue de son évaluation réalisée 

en juillet-novembre 2022, concernant la capacité de l’IRSN à mener ses activités de recherche selon son modèle de 

gouvernance. 

Ce point est traité au paragraphe suivant ; 

• les avis éventuels de la commission nationale de la Déontologie et des Alertes en santé publique et 

environnement (cnDAspe), notamment sur le guide d’analyse des liens d’intérêts et la version actualisée de la 

charte d’éthique et de déontologie de l’Institut. 

La version finale du guide d’analyse des liens d’intérêts qui tient compte des recommandations de la CED ainsi que 

la version actualisée de la charte d’éthique et de déontologie ont été transmis à la cnDAspe en février 2023. Le 

rapport d’activité de la CED 2021-2022 lui a été transmis en juillet 2023. Ces documents n’ont pas appelé de 

réaction de la part de la cnDAspe. 

En revanche, la cnDaspe a rendu un avis en mars 2023 pour donner suite à la saisine du sénateur d’Ille-et-Vilaine 

Daniel sur le renforcement de l’organisation du contrôle et de la recherche en radioprotection et sûreté nucléaire. 

Ce point est traité au paragraphe suivant. 

̅La contribution au contrat d’objectifs Etat-IRSN 2019-2023 

Le contrat d’objectifs et de performance 2019-2023 prévoit que, dans le cadre du renforcement des exigences en matière 

de transparence, d’éthique et de déontologie voulu par le législateur, l’IRSN contribue, avec l’appui de sa commission 

d’éthique et de déontologie, à l’ambition des pouvoirs publics de porter les principes et les pratiques en France aux meilleurs 

standards européens et internationaux. 

Dans la démarche de suivi de cet engagement, il est prévu qu’une synthèse des principaux chantiers relevant des domaines 

de l’éthique et de la responsabilité sociétale et environnementale soit présentée annuellement à la CED de l’IRSN. Elle 
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s’attache à rapporter l’avancement des principales actions relatives à l’alerte professionnelle, la mise en œuvre de la charte 

d’éthique et de déontologie de l’Institut et le développement d’une politique RSE dans laquelle l’Institut s’est engagé. Cette 

synthèse, prévue à l’ordre du jour de la réunion du 29 septembre 2023 a montré : 

- Sur le dispositif d’alerte professionnelle de l’IRSN : depuis sa mise à jour, plusieurs actions de communication 

ont été réalisées (courriel aux salariés, actualisation des sites internet et intranet, communication dans le Mag’ 

IRSN). Aucun signalement interne n’a été reçu. 

- Sur la mise en œuvre de la charte d’éthique et de déontologie : plusieurs actions de sensibilisation et de 

communication ont également été réalisées pour accompagner la large diffusion de sa version actualisée 

auprès des salariés (cf. § 3.1). Une réflexion sur les valeurs de l’Institut et l’élaboration d’un guide de bonnes 

pratiques afin de renforcer l’utilité et la mise en œuvre de la Charte dans toutes ses dimensions, ont également 

été lancées dans le cadre d’un groupe de travail transverse d’une dizaine de personnes dès septembre 2023 

(cf. 3.1). 

- Sur la RSE : on retient l’organisation d’événements pour sensibiliser, informer, mobiliser ou encore échanger 

sur les bonnes pratiques, l’élaboration d’une feuille de route « Numérique responsable », la publication du 

bilan des émissions de gaz à effet de serre (BEGES) de l’Institut, la mise en œuvre d’un plan des mobilités, une 

campagne de sensibilisation des salariés autour de la démarche de sobriété énergétique, l’évaluation de la 

démarche RSE à l’aide d’un outil d’autodiagnostic de l’AFNOR. 

La Présidente de la Commission a rappelé l’importance de la visibilité et de la lisibilité de la charte d’éthique et de 

déontologie pour chacun des métiers de l’Institut.  

̅Les recommandations émises par le Haut conseil de l’évaluation de la recherche et de 
l’enseignement supérieur (Hcéres) sur ses activités au cours de la période 2017-2021   

Le rapport du Hcéres, rendu en mars 2023, conclut que l’Institut est en mesure de relever les enjeux d’éthique et de 

déontologie (p.31). Néanmoins, le Hcérès lui suggère de communiquer et de sensibiliser encore plus largement en interne 

sur le rôle de la CED. Il l’encourage également à mettre en œuvre le programme prévu et recommande de développer les 

réflexions liées à l’intégrité scientifique en s’appuyant sur les travaux de l’Office français d’intégrité scientifique (p.26). 

A l’occasion de la réunion du 29 septembre 2023, l’IRSN a présenté à la Commission la méthode de préparation de son 

rapport d’autoévaluation, le retour du Hcéres ainsi que l’ébauche de plan d’actions qui en découle. 

Au regard de la CED, cette évaluation met en lumière la réelle implication de l’Institut dans les thématiques modernes et 

l’importante interaction entre la recherche et l’expertise. La question de l’attractivité de l’IRSN vis-à-vis du chercheur, qui 

est conditionnée par un éventail solide de partenariats que l’Institut peut lui offrir au niveau national, européen et 

international, a également été soulevée.  
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̅L’avis de la commission nationale de la Déontologie et des Alertes en santé publique 
et environnement (cnDAspe) relatif au renforcement de l’organisation du contrôle et 
de la recherche en radioprotection et sûreté nucléaire 

Le projet du Gouvernement de réformer la gouvernance de la sûreté nucléaire et de la radioprotection a fortement marqué 

le contexte de travail de la Commission en 2023 et 2024.  

En effet, dès le 22 février 2023, le sénateur d’Ille-et-Vilaine Daniel Salmon a saisi la cnDAspe sur le renforcement de 

l’organisation du contrôle et de la recherche en radioprotection et sûreté nucléaire. A la lumière de son communiqué de 

presse publié le 15 février 2023, la CED a ainsi été auditionnée en mars 2023 par la Présidente de la Formation Spécifique 

de la cnDAspe. Le 30 mars 2023, la cnDaspe a rendu son avis qui préconise les 5 recommandations suivantes : (1) la 

séparation et l’indépendance des fonctions de gestion et d’expertise doivent être garanties, (2) l’excellence de l’expertise 

publique en radioprotection et sûreté nucléaire doit être consolidée, (3) le couplage expertise-recherche doit être préservé, 

(4) la transparence et la politique d’ouverture aux parties prenantes et à la société civile doivent être renforcées, (5) les 

conséquences des changements opérés en matière de gouvernance de l’organisation, du contrôle et de la recherche en 

radioprotection et sûreté nucléaire doivent être évaluées. 

 

2. AVIS ET SAISINE 

2.1 AVIS RENDUS 

Entre début 2023 et fin 2024, la Commission a rendu 4 avis :  

• Avis n°8 : Application de la charte d’éthique et de déontologie en situation de crise 

• Avis n°9 : Place de l’éthique et de la déontologie dans la réforme de la gouvernance de la sûreté nucléaire et de 
la radioprotection  

• Avis n°10 : Aspects éthiques et déontologiques relatifs à l’étude Lu-PSMA-Dose 

• Avis 11 : Place de l’éthique et des principes déontologiques dans les missions et l’organisation de la Commission 
d’éthique et de déontologie de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

 

• Avis n°8 : Application de la charte d’éthique et de déontologie en situation de crise 

Cet avis, rendu le 29 juin 2023, relève d’une auto-saisine de la Commission motivée par la question de l’apport de l’éthique et 

de la déontologie à l’expertise de l’IRSN lorsqu’elle est sollicitée face aux situations exceptionnelles d’impact environnemental 

ou de longue urgence, ou encore face aux menaces récurrentes sur un site nucléaire comme c’est le cas  pour la centrale de 

Zaporodhje à Energorod. Il recouvre toutes les situations exceptionnelles, en amont, pendant et après crise, qu’il s’agisse 

d’accident ou non, de nature à engendrer des tensions hors normes par leur durée, leur intensité  ou leur nature, dans la 

réalisation des missions de l’Institut par ses personnels (cf. Annexe 2). 
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• Avis n°9 : Place de l’éthique et de la déontologie dans la réforme de la gouvernance de la sûreté nucléaire et de 
la radioprotection 

Cet avis, rendu le 17 janvier 2024, relève d’une auto-saisine de la Commission et fait suite à sa communication du 15 février 

2023 explicitant les enjeux d’une fusion entre l’ASN et l’IRSN du point de vue de l’éthique et de la déontologie (cf. § 2.3). Les 

réflexions de la CED ont été nourries par des entretiens tenus en fin d’année 2023 et début 2024 avec les dirigeants de 

l’Anccli (Association nationale des comités et commissions locales d’information), la FNE (France Nature Environnement), 

l’ASND, le HCTISN (Haut Comité pour la Transparence et l’Information sur la Sécurité Nucléaire), l’Autorité de sûreté 

nucléaire de défense (ASND) et le CCNE (Comité consultatif national d'éthique pour les sciences de la vie et de la santé).  

La Commission est témoin de la place centrale des enjeux de transparence, d’indépendance de l’expertise et de partage de 

l’information pour la sûreté nucléaire et la radioprotection en amont de la décision. Selon elle, leur bonne prise en compte 

constitue une composante essentielle du développement de l’énergie nucléaire et de son acceptation par les citoyens. Ils 

sont le fondement de la charte d’éthique et de déontologie de l’IRSN dont la Commission est à la fois un acteur et un garant 

de sa mise en œuvre. Son avis souligne l’importance de placer ces exigences de manière claire et pérenne dans la loi pour 

l’organisation de la nouvelle autorité indépendante (ASNR) à laquelle seraient confiées à la fois la gouvernance et l’expertise 

de la sûreté nucléaire et de la radioprotection, et de mettre en place les structures de gouvernance correspondantes (cf. 

Annexe 3). 

• Avis n°10 : Aspects éthiques et déontologiques relatifs à l’étude Lu-PSMA-Dose  

La saisine correspondante du Directeur général de l’IRSN était liée aux aspects éthiques de cette étude rétrospective et 

multicentrique, nécessitant entre autres la collecte de données et d'images médicales de patients issus de 6 centres 

partenaires. A ce titre, l’étude Lu-PSMA-Dose requiert la validation d’un comité d’éthique de l’Institut et pourra être mise à 

profit pour déterminer les bonnes pratiques indispensables à la poursuite de telles études à l’institut. L'avis favorable de ce 

comité s’avère également essentiel afin d’attester de l’intégrité de l’étude lors des communications scientifiques et en 

particulier en vue de la publication des résultats de l'étude dans des journaux à comité de lecture. L’étude a déjà été validée 

par la commission scientifique des essais thérapeutiques de l’Institut Gustave Roussy (IGR), sous un angle monocentrique, 

et par le collège de recherche de l’Institut Bergonié, sous un angle multicentrique. 

Le 22 mars 2024, la Commission a rendu un avis favorable, considérant que l’étude Lu-PSMA-Dose ne présente pas de risque 

significatif d’atteinte aux principes d’éthique ou de déontologie étant donné l’attention portée à ces aspects dans le 

protocole et ce, dès la préparation de l’étude. Elle ne comporte aucune atteinte aux droits et à la dignité des patients. Cet 

avis, qui entre bien dans le cadre de l’éthique de la recherche s’agissant d’une étude à caractère non interventionnel, 

propose également quelques recommandations pour mieux anticiper et réduire les risques éthiques et déontologiques liés 

à la recherche biomédicale observationnelle conduite par l’IRSN (cf. Annexe 4). 

 

• Avis n°11 : Place de l’éthique et des principes déontologiques dans les missions et l’organisation de la 

Commission d’éthique et de déontologie de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

 

Dans son avis n°11 du 8 octobre 2024, la CED exprime son avis quant à la place de l’éthique et des principes déontologiques 

dans la réforme en cours de la gouvernance de la sûreté nucléaire et de la radioprotection. La CED propose plusieurs pistes 

de réflexion sur les principes et le fonctionnement de la Commission d’éthique et déontologie de l’ASNR :  
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- La CED de l’IRSN rappelle que les enjeux de transparence, de compétence, de probité, d’indépendance de 

l’expertise et de partage de l’information constituent les piliers essentiels du développement d’une utilisation 

sûre de l’énergie nucléaire, de la protection de l’environnement et de la confiance des citoyens vis-à-vis de 

l’ensemble des acteurs de la filière ; 

- L’approche de l’ASNR en matière d’éthique et de déontologie ne peut en aucun cas consister en une 

transposition de l’approche actuelle de l’ASN et ainsi réduire le champ d’intervention d’une future CEDASNR 

à celui d’un référent déontologue. Au contraire, le champ d’action de la CED-ASNR doit porter à la fois sur 

l’éthique et la déontologie et couvrir l’ensemble des missions de la nouvelle Autorité. La CED-ASNR ne pourra 

se cantonner à un rôle d’examen de situations individuelles alors que la fusion IRSN-ASN pose à l’évidence de 

délicates questions d’indépendance entre son rôle de décideur et son activité d’expertise technique et 

scientifique.; 

- La réflexion éthique de l’ASNR devrait être affichée dans une charte portant les valeurs à défendre en toute 

transparence, comme cela a pu être mené par l’IRSN dans l’élaboration de sa Charte d’éthique et de 

déontologie et son actualisation. Il en va de la crédibilité de la future CED de l’ASNR ; 

- La CED de l’IRSN propose également une esquisse des points qui doivent figurer parmi les dispositions du 

règlement intérieur de l’ASNR relatives à sa commission d’éthique et de déontologie. Ce travail doit bien 

évidemment s’appuyer sur le respect des textes porteurs d’exigences en matière d’éthique et de déontologie 

(directives européennes, Constitution, textes législatifs et règlementaires) mais aussi capitaliser sur le travail 

accompli au sein de l’IRSN et de sa CED ; 

- S’appuyant sur son expérience, la CED de l’IRSN recommande que l’implication soit entière au plus haut niveau 

des dirigeants pour faire de cette commission d’éthique et de déontologie un réel outil au service de 

l’organisation s’inscrivant dans une perspective stratégique de l’organisation ; l’éthique devenant alors une 

dimension de l’identité et de l’action de l’organisation. 

2.2 SUIVI DES AVIS RENDUS 

L’Institut a pris en compte les recommandations issues des 8 avis de la Commission, rendus entre fin 2019 et fin 2024 : 

- Avis n°3 de 2019 relatif à la compatibilité de cumul de fonction du président du Conseil scientifique de l’IRSN 

- Avis n°4 de 2020 relatif au guide d’analyse des liens d’intérêt en application de la charte de l’expertise sanitaire  

- Avis n°5 de 2020 relatif à la signature de la charte française de déontologie des métiers de la recherche par l’IRSN 

- Avis n°6 de 2021 relatif à l’évolution du cadre contractuel des études radioécologiques réalisées par l’IRSN à la demande 

d’opérateurs industriels 

- Avis n°7 de 2021 relatif aux modalités de départ de salariés vers le secteur privé 

- Avis n°8 de 2023 relatif à l’application de la Charte d’éthique et de déontologie en situation de crise 

- Avis n°9 de 2024 relatif à la place de l’éthique et de la déontologie dans la réforme de la gouvernance de la sûreté 

nucléaire et de la radioprotection 

- Avis n°10 de 2024 relatif aux aspects éthiques et déontologiques relatifs à l’étude Lu-PSMA-Dose  

- Avis n°11 de 2024 relatif à la Place de l’éthique et des principes déontologiques dans les missions et l’organisation de la 

Commission d’éthique et de déontologie de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 
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• Avis n°3 : Cumul de fonction du président du Conseil scientifique de l’IRSN 

Comme en témoigne le rapport d’activités 2021-2022 de la Commission, cet avis a été pris en compte à l’occasion du 

renouvellement de la composition du conseil scientifique de l’IRSN, rassemblant onze personnalités depuis le 25 mai 2021.  

• Avis n°4 : Guide d’analyse des liens d’intérêts en application de la charte de l’expertise sanitaire  

Comme en témoigne le rapport d’activités 2021-2022 de la Commission, cet avis a conduit à l’actualisation du guide en août 

2022. Il a été complété d’une procédure d’analyse des déclarations publiques d’intérêts en mars 2023. 

• Avis n°5 : Signature de la charte française de déontologie des métiers de la recherche par l’IRSN 

L’inscription de l’IRSN dans le cadre de cette Charte participe au dispositif qu’il met en œuvre pour garantir la transparence 

de ses actions de recherche. En amont de sa signature à propos de laquelle la Commission a rendu un avis favorable le 21 

avril 2020, l’Institut doit réaliser un certain nombre d’actions. L’une d’elles est la nomination d’un référent garant de 

l’intégrité scientifique et technique de la recherche de l’Institut. Ce référent, positionné à la Direction de la stratégie, a été 

nommé le 11 décembre 2023. Sa principale mission est l’établissement d’un recueil de signalements et de traitement des 

manquements à la Charte associé à des actions de pédagogie auprès du personnel, comme mentionné dans les conclusions 

du rapport d’activité 2020-2021 de la CED. 

La signature de la charte française de déontologie des métiers de la recherche est quant à elle reconsidérée dans la 

perspective de la création de l’ASNR. 

• Avis n°6 : Evolution du cadre contractuel des études radioécologiques réalisées par l’IRSN à la demande 

d’opérateurs industriels 

Comme en témoigne le rapport d’activités 2021-2022 de la Commission, cet avis a été pris en compte lors de la réponse au 

dernier appel à candidatures d’EDF pour la réalisation de telles études entre 2023 et 2030, sur la base de laquelle l’IRSN a 

été choisi. 

• Avis n°7 : Modalités de départ de salariés vers le secteur privé 

En l’absence de décret précisant les modalités d’application de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 (transformation de la 

fonction publique) aux emplois concernés dans les EPIC, aucune saisine rectificative n’a été soumise à la Commission.  

En revanche, l’avis de la Commission a été intégré aux réflexions menées par l’IRSN au premier semestre 2024 sur la 

définition du cadre déontologique pour les collaborateurs de la future ASNR. 

• Avis n°8 : Application de la Charte d’éthique et de déontologie en situation de crise 

Dans son avis, la Commission considérait « qu’il est essentiel et urgent pour l’Institut d’avancer sans tarder sur l’applicabilité 

de la Charte en temps de crise, pour mieux affirmer ses valeurs et les expliciter, et jeter les bases des formations utiles. » 

A ce stade, l’IRSN a mené deux actions en réponse : 

- Un groupe transverse d’une dizaine de personnes, animé par la Direction des risques et de la performance, a travaillé 

de juillet à octobre 2023 sur la définition des valeurs de l’Institut (cf. § 3.1) ; 

- La version actualisée de la charte d’éthique et de déontologie a fait l’objet d’une campagne de sensibilisation à 

destination des salariés, ponctuée de 5 actions entre mars 2023 et avril 2024 (cf. § 3.2). 
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• Avis n°9 : Place de l’éthique et de la déontologie dans la réforme de la gouvernance de la sûreté nucléaire et de 

la radioprotection 

Les éléments de cet avis, à destination des parlementaires et plus largement de toutes les parties prenantes, ont eu vocation 

à fournir des pistes de réflexion pour faire en sorte que la dimension éthique et déontologique de la sûreté nucléaire et de 

la radioprotection soit correctement prise en compte dans le processus législatif mené entre décembre 2023 et avril 2024. 

• Avis n°10 : Aspects éthiques et déontologiques relatifs à l’étude Lu-PSMA-Dose  

L'avis favorable de la Commission sera mis à profit le moment venu afin d’attester de l’intégrité de l’étude dans le cadre de 

toute communication scientifique, en particulier la publication des résultats dans des journaux à comité de lecture. Les 

recommandations seront prises en compte lors de la définition d’études partenariales aux caractéristiques comparables. 

• Avis n°11 : Place de l’éthique et des principes déontologiques dans les missions et l’organisation de la 

Commission d’éthique et de déontologie de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

La suite à donner à cet avis relève naturellement de la responsabilité de l’ASNR. La Commission formule le vœu que 

l’éclairage que la CED de l’ASNR apportera à la future Autorité en matière de déontologie et surtout d’éthique soit à la 

hauteur de celui qu’elle a apporté au fonctionnement de l’IRSN, éclairage que la présidente du CA et le DG jugent 

satisfaisant. 

 

2.3 AUTRES TRAVAUX 

• Communiqué de presse : Fragiliser l’expertise nucléaire en démantelant l’IRSN ne contribuera pas à faciliter la 

transition énergétique et écologique 

Dans le cadre de ce communiqué de presse publié le 15 février 2023, la Commission a motivé son profond désaccord avec 

le projet de démantèlement de l’IRSN dont les valeurs sont exprimées dans sa charte d’éthique et de déontologie. Elle y 

exprime à quel point ces valeurs concourent à la confiance dans la radioprotection et la sûreté nucléaire qui repose sur deux 

caractéristiques offertes aujourd’hui par l’Institut : le lien fort établi entre la recherche et l’expertise ainsi que la séparation 

entre les responsabilités de l’expertise et celle de la prise de décision. Le projet présenté en février 2023 conduisait 

irrémédiablement à la disparition de ces atouts (cf. Annexe 5).  

• Contribution au débat public relatif aux nouveaux réacteurs nucléaires et au projet Penly (CNDP, 27 octobre 2022 
– 27 février 2023) : Penser le très long terme comme un préalable à toute décision relative aux choix nucléaires : 
une exigence éthique  

La Commission a souhaité contribuer au débat public relatif aux nouveaux réacteurs nucléaires, élargi à la gouvernance en 

fin de débat. Elle a adressé le 27 février 2023 à la CNDP (Commission Nationale du Débat Public) une communication sous 

sa responsabilité (et non pas un cahier d’acteur) disponible sur le site de la CNDP, l’Institut ayant transmis de son côté deux 

rapports de synthèse en amont de la consultation pour éclairer les travaux de la CNDP. La Commission encourage l’IRSN à 

poursuivre sa mission d’éclairage du débat, et les autorités publiques à ouvrir les espaces de concertation préalables aux 

décisions. Elle appelle tous les acteurs et décideurs de la filière nucléaire à entamer, pour ce qui les concerne et ensemble, 

une démarche éthique transparente en relation avec la société civile sur les scénarios prospectifs de long terme relatifs à 
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leurs activités. Ces débats ne sauraient se limiter à la question du risque immédiat mais devraient aborder l’ensemble des 

questions éthiques liées aux conséquences à très long terme des choix d’aujourd’hui (cf. Annexe 6). 

 

3. AUTRES SUJETS TRAITÉS 

3.1 SUITE DE L’ACTUALISATION DE LA CHARTE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DE 
L’IRSN 

La version de la charte d’éthique et de déontologie actualisée en 2022 a fait l’objet d’une campagne de diffusion et de 

sensibilisation à destination des salariés, ponctuée de 5 actions entre mars 2023 et avril 2024. 

Cette version s’appuie sur un ensemble de valeurs dont le respect se manifeste dans les 4 ambitions de l’Institut telles 

qu’elles figurent dans le document « Ambitions et stratégie 2030 ». Cependant, alors que les ambitions structurent la 

Charte, toutes les valeurs n’y sont pas explicitement déclinées. Il est donc apparu pertinent de mener une réflexion sur 

la visibilité et la lisibilité des valeurs de l’Institut et sur la nécessité de les développer plus avant afin de renforcer la portée 

de la Charte. Ce travail a été réalisé par un groupe transverse de juillet à octobre 2023. Une proposition de 5 valeurs a été 

présentée à la Commission le 11 décembre 2023 puis soumise au CODIR de l’IRSN le 29 janvier 2024.  

Ce même groupe transverse s’est ensuite penché sur la déclinaison opérationnelle de la Charte qui prend la forme d’un 

guide de bonnes pratiques à vocation institutionnelle. Pour chaque article de la Charte, des situations dans lesquelles 

peuvent se trouver l’IRSN et ses salariés, des textes législatifs et réglementaires le cas échéant, le(s) macroprocessus 

impliqué(s) et les dispositions applicables pour l’IRSN et ses salariés sont déclinés. Une version complète du guide a été 

finalisée mais non diffusée compte-tenu de l’actualité. 

 

̅La campagne de diffusion de la Charte et de sensibilisation à destination des 
salariés  

La version actualisée de la charte d’éthique et de déontologie a fait l’objet d’une campagne de diffusion et de sensibilisation 

à destination des salariés :  

- transmission aux salariés en mars 2023 par courrier électronique accompagné d’une lettre de la directrice de la 

DRP ; 

- diffusion de 3 courtes vidéos de 3 membres de la CED sur le site intranet de l’IRSN durant l’été 2023. Ils avaient 

ainsi la parole pour s’exprimer sur le travail réalisé sur la Charte et mettre en lumière les principes d’éthique et de 

déontologie qui leur tiennent particulièrement à cœur ; 

- transmission aux salariés via le « Coffre-fort » avec le bulletin de salaire du mois de décembre 2023,  

- campagne d’affichage avec QR code renvoyant vers la Charte en janvier 2024 afin de donner l’opportunité aux 

salariés de se la réapproprier en début d’année ; 
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- transmission aux nouveaux arrivants à l’occasion de leur « Journée d’intégration » qui revêt un nouveau format 

depuis avril 2024. 

̅Les valeurs de l’IRSN 

A l’occasion de la réunion du 11 décembre 2023, la secrétaire technique de la Commission a informé qu’un groupe 

transverse d’une dizaine de personnes, animé par la Direction des Risques et de la Performance (DRP), a travaillé de juillet 

à octobre 2023 sur l’expression des valeurs de l’Institut, appréhendées en tant que principes généraux directeurs et 

pérennes d’une organisation. Les membres du groupe ont tout d’abord identifié les valeurs qui guident chacune des 4 

ambitions de l’Institut. Les 5 valeurs émergentes (savoir, ouverture, collectif, impartialité et vision) ont ensuite été 

explicitées sous l’angle des missions et activités de l’IRSN. La proposition du groupe, présentée sous la forme d’une plaquette 

aux couleurs harmonisées à celles de la Charte, a été présentée à la Commission le 11 décembre 2023 puis soumise au 

CODIR de l’IRSN le 29 janvier 2024. Le CODIR a recommandé de la mettre en attente jusqu’à la fin de l’examen du projet de 

loi relatif à l’organisation de la sûreté nucléaire et de la radioprotection. Il a considéré que ce travail constitue des données 

d’entrée et devra être complété par une réflexion sur l’articulation entre ambitions et valeurs.  

̅La déclinaison opérationnelle de la Charte  

Après sa réflexion sur les valeurs de l’Institut, le groupe de travail transverse s’est ensuite penché sur le chantier du guide 

de bonnes pratiques associé à la Charte. Il a identifié 2 cibles et 2 manières d’atteindre ces 2 cibles. D’une part, il est 

nécessaire d’élaborer une déclinaison opérationnelle au niveau institutionnel : un guide qui décline, pour chaque article de 

la Charte, des situations dans lesquelles peuvent se trouver l’IRSN et ses salariés, des textes législatifs et réglementaires le 

cas échéant, le(s) macroprocessus impliqué(s) et les dispositions applicables pour l’IRSN et ses salariés. D’autre part, pour 

faciliter l’appropriation des salariés, le groupe de travail a préconisé l’élaboration de fiches didactiques déclinant des 

exemples de situations à risques auxquelles le salarié peut être confronté dans le cadre de ses missions et explicitant la 

procédure qu’il doit suivre.  

Ce travail a été présenté à la Commission le 11 décembre 2023. Elle a salué l’opiniâtreté avec laquelle ce chantier soutenu 

par la Direction générale de l’Institut se poursuit. Il a suscité une réflexion entre les membres de la CED et les représentants 

de l’IRSN sur la perspective de mise en place de macroprocessus et d’un comité d’éthique ou a minima de déontologie dans 

le cadre de l’ASNR. Il a été rappelé l’importance d’une commission d’éthique et de déontologie pour une gouvernance de 

qualité, importance reconnue depuis par la loi votée qui crée une CED pour l’ASNR. 

Ce travail a ensuite été soumis au CODIR de l’IRSN le 29 janvier 2024. Il a recommandé de privilégier l’élaboration du guide 

de bonnes pratiques à vocation institutionnelle et de traiter prioritairement les 4 articles de la Charte restant en statut 

rouge, c’est-à-dire dont la déclinaison doit être renforcée (intégrité scientifique, conflits d’intérêts, séparation 

prestations/services publics, équité)). Le guide est finalisé mais non diffusé à ce stade compte-tenu de l’actualité. 

3.2 ÉTAT DES LIENS DE L’IRSN AVEC LES OPÉRATEURS 

Afin d’évaluer et renforcer l’assurance de l’Institut contre le risque de lien ou de conflit d’intérêt avec les opérateurs 

industriels et commerciaux pertinents pour son domaine d’expertise, la Commission a eu communication des synthèses 

2021, 2022 et 2023 de l’état des relations de l’IRSN avec les opérateurs en tant qu’elles comportent une dimension 
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éthique et/ou déontologique. Ces synthèses, présentées à l’occasion des réunions du 1er juin 2023 et du 6 juin 2024, ont 

été reçues avec intérêt car elles permettent de vérifier que l’indépendance de l’IRSN n’est pas compromise. 

 

Afin d’évaluer et renforcer l’assurance de l’Institut contre le risque de conflit de lien ou d’intérêt avec les opérateurs 

industriels et commerciaux pertinents pour le domaine d’expertise de l’IRSN, il est prévu une communication annuelle à la 

Commission de l’état des relations de l’Institut avec les opérateurs en tant que ces dernières comportent une dimension 

éthique et/ou déontologique.  

A l’occasion des séances des 1er juin 2023 et 6 juin 2024, la Commission a pris acte des éléments relatifs aux liens que l’IRSN 

a entretenu en 2021, 2022 et 2023 avec les principaux opérateurs (EDF, Orano, CEA et Framatome), répertoriés selon 4 

types d’activités (R&D, prestations, essais inter laboratoires et transports). Il apparaît que sur les 3 années considérées, les 

activités réalisées et les montants engagés sont assez constants. 

Le Directeur général de l’IRSN a rappelé l’applicabilité de l’avis n°6 de la CED relatif à l’évolution du cadre contractuel des 

études radio-écologiques réalisées par l’IRSN à la demande d’opérateurs industriels. La Commission s’est interrogée sur le 

nombre de salariés impliqués dans ces activités avec les industriels et leur devenir si elles ne perdurent pas au sein de 

l’ASNR : une demande de compensation financière sera alors envisageable et les personnels concernés pourront réintégrer 

les activités originelles. L’objectif est effectivement de poursuivre les mêmes activités avec les mêmes financements, 

sachant que certaines prestations seront nécessaires, en particulier dans le domaine de la crise. La Présidente de la 

Commission rappelle l’importance de cadrer ces liens sur le plan déontologique, et de les quantifier régulièrement en 

termes de moyens humains et financiers. 

3.3 ÉCHANGES AUTOUR DE SUJETS ÉMERGENTS 

Les membres de la Commission considèrent que la revivification de la filière nucléaire pourrait créer l’opportunité d’un 

lieu de partage sur des sujets d’éthique et de déontologie avec d’autres acteurs de cette filière tels que l’ASN ou le CEA 

mais non limités à ceux-ci. A l’occasion de la réunion du 1er juin 2023, ils ont identifié deux sujets d’éthique 

potentiellement communs, qui n’ont pas fait l’objet de travaux particuliers compte-tenu de l’actualité. 

 

A l’occasion de la réunion du 1er juin 2023, les discussions ont conduit à identifier deux sujets potentiellement communs à 

d’autres acteurs du nucléaire : 

- L’éthique de l’environnement, en relation avec tous les types de risques persistants vis-à-vis de la biosphère 

(déchets nucléaires, polluants de toutes natures dont pesticides, résidus plastiques…) ; 

- L’éthique relevant de l’utilisation des systèmes d’intelligence artificielle (SIA). A ce titre, l’interaction entre les 

nouveaux usages de l’IA et les activités de l’IRSN ainsi que les potentielles questions d’éthique et de déontologie 

qui en découlent ont été brièvement présentées. A cette époque, la réflexion de l’IRSN en était à son balbutiement 

et les échanges avec les membres de la Commission ont conduit à évoquer le besoin de : 
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o réaliser le bilan des forces et faiblesses des SIA de l’IRSN   selon sa position d’utilisateur de l’IA pour 

améliorer/augmenter son expertise ou sa position « d’auditeur » d’un SIA mis en place par un exploitant, 

dans le cadre des dossiers d’expertise qu’il instruit ; 

o s’assurer que le référentiel et la réglementation relatifs à l’IA sont bien intégrés aux pratiques de l’Institut 

en recherche et expertise ; 

o vérifier que le risque lié à l’IA a été intégré à la matrice des risques et traité comme tel. 

Compte-tenu de l’actualité marquée par le projet de fusion des organismes de contrôle et d’expertise nucléaires, ces sujets 

n’ont pas donné lieu, à ce stade, à un plan d’actions particulier. Pour autant, la Commission est d’avis que ce sujet émergent 

devra recevoir le traitement à la hauteur de ses enjeux éthiques et déontologiques dès que possible. 

3.4 INFORMATION CONCERNANT L’APPLICATION DU RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA 

PROTECTION DES DONNÉES (RGPD) A L’IRSN 

A l’occasion de la réunion du 29 septembre 2023, le Délégué à la protection des données (DPO) de l’IRSN a partagé avec 

la Commission une vue panoramique de l’application du règlement général sur la protection des données en rappelant 

ses grands principes et les règlements européens existants, en explicitant de quelle manière il est déployé à l’Institut et 

en attirant l’attention sur une demande d’autorisation réalisée dans le cadre d’un projet de recherche en santé. 

 

A l’occasion de la réunion du 29 septembre 2023, le Délégué à la protection des données (DPO) de l’IRSN a partagé une vue 

panoramique de l’application du règlement général sur la protection des données en rappelant ses grands principes et les 

règlements européens existants, et en explicitant son déploiement à l’Institut. Une demande d’autorisation réalisée dans le 

cadre d’un projet de recherche en santé a été mise en relief, ce qui a permis d’introduire le projet de saisine de l’IRSN sur 

l’étude Lu-PSMA-Dose (saisine et avis n°10, cf. § 2.1). A ce titre, la Commission a rappelé l’intérêt d’un comité d’éthique de 

la recherche, à mettre en place à la lumière du besoin des chercheurs, notamment dans le cadre de partenariats ou de 

recherche de fonds publics nationaux, européens ou internationaux, ainsi que dans la perspective de l’ASNR. 

3.5 INFORMATION SUR LES MESURES MISES EN ŒUVRE POUR EVALUER LES 
RISQUES PSYCHO-SOCIAUX (RPS) DEPUIS L’ANNONCE DU PROJET DE FUSION 
IRSN-ASN EN FEVRIER 2023 

A l’occasion de la réunion du 6 juin 2024, la Directrice déléguée aux ressources humaines a présenté à la Commission le 

plan de prévention 2023-2024 des Risques Psycho-Sociaux (RPS) qui est basé sur une permanence d’écoute 

psychologique, d’un plan de formations et le traitement des RPS. Il s’agit d’un système complet et concerté qui permet 

de se montrer vigilant vis-à-vis de situations complexes, en particulier à l’aube de la création de la nouvelle autorité. 

 

A l’occasion de la réunion du 6 juin 2024, la Directrice déléguée aux ressources humaines a présenté à la Commission le plan 

de prévention 2023-2024 des Risques Psycho-Sociaux (RPS) qui est basé sur une permanence d’écoute psychologique, d’un 
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plan de formations et le traitement des RPS. Il s’agit d’un système complet et concerté dont le bilan 2023 a été présenté au 

comité social et économique (CSE). Il permet de se montrer vigilant vis-à-vis de situations complexes qui méritent un 

accompagnement sur le temps long, en particulier à l’aube de la création de la nouvelle autorité.  

Les membres de la Commission se sont tout d’abord interrogés sur la communication qui accompagne ce dispositif : une 

campagne autour du baromètre RPS est réalisée auprès des élus et des salariés via l’intranet de l’Institut, depuis son 

lancement jusqu’à ses résultats, communiqués via la ligne hiérarchique jusqu’aux chefs de service en mesure de les 

contextualiser. Sur la question du harcèlement sexuel et du comportement sexiste, il a été rappelé que les membres du 

COMEX et du CODIR y sont formés et que les managers et collaborateurs bénéficient d’un accompagnement sur ce sujet 

important. Comme il a été estimé que ces questions vont perdurer au-delà de la création de l’ASNR, il a été précisé qu’une 

note commune ASN-IRSN relative à la prévention et au traitement des RPS était en cours de finalisation. La Présidente de la 

Commission a escompté que cette situation de crise engendrée par la fusion puisse apporter un quelconque bénéfice à la 

manière de traiter le sujet : effectivement, la mise en œuvre du plan de prévention, qui a été accélérée, devrait permettre 

de déceler plus tôt des situations inquiétantes. Elle s’est préoccupée enfin du taux de consultation de l’intranet, qui ne faisait 

l’objet d’aucune comptabilité faute d’outil adapté.  

 

3.6 PARTICIPATION A L’ENQUETE DILIGENTEE PAR LE CSE DE L’IRSN FAISANT 
SUITEAU PROJET DE DECISION DU COLLEGE DE L’ASN RELATIF A 
L’ORGANISATION DE L’ASNR 

A la demande du CSE de l’IRSN, la CED a accepté de participer à l’enquête confiée par ce dernier à la société SECAFI afin de 

recueillir son avis en particulier sur la place de l’éthique et de la déontologie dans le projet de décision du collège de l’ASN 

relatif à l’organisation de la future ASNR daté du 2 juillet 2024. 

Mauricette STEINFELDER et Marc CLEMENT, membres de la CED, se sont entretenus avec des représentants de la SECAFI en 

aout 2024. 

Les résultats de cette enquête ont ensuite été restitués par un expert de la SECAFI à la CED en session plénière du 3 octobre 

2024. 

 

 

4. VISITES D’INSTALLATIONS SUR LES SITES DE 
FONTENAY-AUX-ROSES, DE TOURNEMIRE ET 
DE CHERBOURG-OCTEVILLE 
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A l’occasion des réunions du 1er juin et 28-29 septembre 2023, les membres de la Commission ont pu visiter le Centre 

Technique de Crise (CTC) situé sur le site de Fontenay-aux-Roses et la station expérimentale de Tournemire. Les membres 

de la Commission ont apprécié la qualité des présentations et des visites qui leur ont permis d’avoir une vision plus précise 

de la façon dont l’Institut se mobilise en situation de crise. Dans le domaine du stockage géologique des déchets, ils ont 

pu appréhender le lien construit entre l’expertise et la recherche, la qualité, reconnue au niveau européen, des projets 

de recherche pilotés par l’IRSN, la durée de certaines expérimentations, supérieure au quart de siècle, ainsi que les effets 

positifs en termes d’innovation. 

 

4.1 CENTRE TECHNIQUE DE CRISE SUR LE SITE DE FONTENAY-AUX-ROSES 

Afin d’éclairer les réflexions de la CED sur l’application de la charte d’éthique et de déontologie en situation de crise (qui a 

donné lieu à son avis n°8), le Directeur délégué à la crise a été invité le 7 mars 2023 à présenter les missions, l’organisation 

et les moyens de l’IRSN en situation de crise nucléaire. 

Cette intervention a soulevé bon nombre de questions de la part des membres de la Commission au sujet de la vulnérabilité 

(attaques physique ou cyber) du Centre Technique de Crise (CTC), du contour des missions propres de communication de 

l’IRSN en situation de crise et du rôle de l’Institut par rapport à celui de l’ASN concernant la sûreté des installations et la 

protection des populations. Le Directeur délégué à la crise a illustré ses propos en rapportant l’expérience de l’Institut dans 

le cadre de l’accident de Fukushima-Daiichi et de la crise en cours en Ukraine. La Présidente de la Commission a suggéré 

que le vivier de crise soit aussi sensibilisé à l’applicabilité des principes d’éthique et de déontologie en situation de crise, 

qu’il s’agisse du très court terme comme d’une longue urgence 

A l’issue de la réunion du 1er juin 2023, la Commission a visité le CTC qui est le lieu où sont mobilisés les équipiers de crise 

(hors moyens mobiles et laboratoires fixes), répartis selon leur fonction dans plusieurs cellules techniques, dont l’activation 

dépend du niveau de mobilisation et des besoins d’expertise.  

L’expertise menée au CTC porte sur le recueil et l’analyse des informations et des données techniques relatives à 

l’événement en cours, et sur la réalisation d’évaluations techniques de la situation à l’aide de méthodes et d’outils de crise 

mis en œuvre au CTC ou d’autres moyens d’analyse ou de calcul présents dans les différentes unités spécialisées de l’IRSN. 

Des échanges d’informations techniques avec des organismes étrangers peuvent y être établis, en fonction des 

caractéristiques et du lieu de l’événement. Des messages externes sont régulièrement produits et transmis aux pouvoirs 

publics concernés. Les cellules fournissent également des éléments techniques permettant l’élaboration puis la diffusion de 

documents ou d’actions de communication ou d’information jugés nécessaires.  

Cette visite ainsi que les échanges qui ont eu lieu avec les représentants de l’IRSN présents ont permis aux membres de la 

Commission d’acquérir une vision plus précise de la façon dont l’Institut se mobilise en situation de crise et d’alimenter leur 

réflexion sur l’avis n°8 en cours de finalisation à l’époque. 
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De gauche à droite : P. Dupuy (Cheffe du SESUC), M. Agarande (Directrice de la DRP), R. Chatila (membre de la CED), I. Devol-

Brown (secrétaire technique de la CED), Y. Genere (Chef du SESUC/BCTC), P. Dubiau (Directeur délégué à la crise), F. Roure 

(Présidente de la CED), M. Clément et E. Vindimian (membres de la CED). 

4.2 STATION EXPÉRIMENTALE DE TOURNEMIRE 

Pour faire écho à la communication de la Commission adressée à la CNDP début 2023, une visite de la station expérimentale 

de Tournemire a été organisée le 28 septembre 2023, en amont de sa réunion planifiée le lendemain à Millau. Marc Gleizes, 

Directeur de l’environnement au sein du pôle santé et environnement, François Besnus, Conseiller auprès du Directeur de 

ce même pôle, et Michelle Agarande, Directrice de la direction des risques et de la performance, ont accueilli la CED sur le 

site. 

Dans un premier temps, plusieurs représentants du Laboratoire d’étude et de recherche sur les transferts et les interactions 

dans les sous-sols (LETIS) ont présenté la station expérimentale de Tournemire, qui vise à identifier et prévenir les risques 

liés au stockage géologique de déchets nucléaires. Les 6 membres présents de la Commission ont ensuite découvert les 

différentes expérimentations conduites à la station, à différentes échelles d’espace et de temps (certaines requérant 25 ans 

et plus).  

La Commission a pu constater que cette plateforme incarne le lien construit entre l’expertise et la recherche, d’une part, et 

la qualité, reconnue au niveau européen, des projets de recherche pilotés par l’IRSN dans le domaine du stockage géologique 

des déchets, d’autre part. Les échanges avec les représentants de l’IRSN ont également permis d’alimenter leurs réflexions 

sur la façon d’aborder les risques aux horizons temporels éloignés. 
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De gauche à droite : E. Vindimian (membre de la CED), I. Devol-Brown (secrétaire technique de la CED), K. Perlangeli 

(assistante de la Direction des risques et de la performance), P. Bueso (Directeur de la stratégie), F. Roure (Présidente de la 

CED), H. Seddik-Khodja (Délégué à la protection des données (DPO)), H. Pasquini (Chargée de mission dans le domaine des 

audits), M. Steinfelder, R. Chatila et M. Clément (membres de la CED), B. Romet-Chaussat (Chargée de mission audit), J-L. 

Daux (Autorité qualifiée pour la sécurité des systèmes d'information (AQSSI)), A. Langlais (membre de la CED), A. Dauzères 

(Chef de laboratoire du LETIS), M. Gleizes (Directeur de l'environnement au sein du Pôle Santé et Environnement), F. Besnus 

(Conseiller du Directeur de l'environnement), C. Deschamps (Assistante du Directeur de l'environnement), D. Pellegrini 

(Adjointe au Directeur de l'environnement), J. Cabrera (Ingénieur au LETIS). 

4.3 SITE DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

Au lendemain de sa réunion sa réunion plénière du 3 octobre 2024, et à l’invitation de l’IRSN, la CED a visité les installations 

du Laboratoire expérimental de recherche et d’expertise sur les transferts des radionucléides dans l’atmosphère (LERTA) de 

Cherbourg-Octeville, attaché au service des Transferts atmosphériques et Aquatiques des radionucléides (STAAR). 

Le STAAR a pour mission de réaliser des recherches et des études dans le domaine du transfert des radionucléides dans les 

écosystèmes aquatiques et le milieu atmosphérique. Il vise à répondre aux enjeux d'expertise, de surveillance et de crise de 

l’IRSN en intégrant notamment les effets du changement climatique et dans une logique de mise à disposition de 

connaissances, de compétences et de codes de calcul opérationnels. 
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Les missions du LERTA sont d’identifier, caractériser, décrire et modéliser les transferts des radionucléides naturels et 

artificiels sous formes gazeuse et particulaire dans le compartiment atmosphérique et à ses interfaces. Les études du LERTA 

s’appuient sur des expérimentations réalisées en milieu contrôlé, sur le terrain et à la Plateforme Technique IRSN La Hague 

(PTILH) dont il est chargé de l’exploitation scientifique et technique. Le LERTA contribue également à la surveillance de 

l’environnement, et interagit avec les unités de l’IRSN et les organismes extérieurs nationaux et internationaux traitant des 

mêmes sujets.  

A travers les échanges avec les chercheurs du LR, la CED a pu mieux appréhender les moyens expérimentaux développés et 

les travaux menés au sein de l’institut dans ce domaine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De gauche à droite : M. Steinfelder, A. Langlais, R. Chatila, E. Vindimian (membres de la CED), J. Claire (Chargée de mission 

anti-corruption), K. Ben Ouaghrem (Adjoint au chef du STAAR), K. Perlangeli (assistante de la Direction des risques et de la 

performance), Michelle Agarande (Directrice des Risques et de la Performance (DRP), H. Seddik-Khodja (Délégué à la 

protection des données (DPO)), P. Bueso (Directeur de la Stratégie), J. C. Niel (Directeur général de l’RSN), F. Roure 

(présidente de la CED), J. L. Daux (Autorité qualifiée pour la sécurité des systèmes d'information (AQSSI)), P. Laguionie 

(chercheur au STAAR/LERTA). 
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5. CONCLUSION  

La démarche d’éthique et de déontologie déployée au sein de l’IRSN s’exerce en référence et en appui sur sa CED, 

partiellement renouvelée en avril 2022, sa charte d’éthique et de déontologie actualisée fin 2022 mais également sur la DRP 

qui héberge la fonction de référent déontologue.  

La Commission s’est montrée particulièrement active et réactive entre début 2023 et fin 2024, ayant mené des chantiers 

marquants sur des sujets variés parmi lesquels figurent : 

- sa contribution au suivi de l’actualisation de la charte d’éthique et de déontologie ; 

- son avis n°8, rendu le 29 juin 2023, qui relève d’une auto-saisine motivée par l’apport de l’éthique et de la 

déontologie à l’expertise de l’IRSN lorsqu’elle est sollicitée face aux situations exceptionnelles d’impact 

environnemental ou de longue urgence, ou encore face aux menaces récurrentes sur un site ; 

- son avis n°10, rendu le 22 mars 2024, qui est lié aux aspects éthiques de l’étude Lu-PSMA-Dose rétrospective et 

multicentrique, nécessitant entre autres la collecte de données et d'images médicales de patients issus de six 

centres partenaires. Pour la première fois, cet avis entre dans le cadre de l’éthique de la recherche s’agissant d’une 

étude à caractère non interventionnel. 

Durant cette période, la CED a également montré une forte mobilisation pour exprimer son positionnement concernant le 

projet de fusion des organismes de contrôle et d’expertise nucléaires qui a fortement marqué l’actualité et son contexte de 

travail. Poursuivant l’objectif d’améliorer la gouvernance de la sûreté nucléaire et de la radioprotection en sécurisant et 

renforçant les fonctions éthiques et déontologiques, elle a décidé de conduire différentes actions sur auto-saisine et utilisé 

pour ce faire différents canaux :  

- un communiqué de presse et une contribution au débat public sur les nouveaux réacteurs nucléaires en février 

2023 ;  

- une audition en mars 2023 par la Présidente de la Formation Spécifique de la cnDAspe (commission nationale de 

la Déontologie et des Alertes en matière de santé publique et d’environnement) ; 

- son avis n°9 sur la place de l’éthique et de la déontologie dans la réforme de la gouvernance de la sûreté nucléaire 

et de la radioprotection publié en janvier 2024, nourri par des entretiens tenus avec les dirigeants de l’Anccli, la 

FNE, l’ASND, le HCTISN et le CCNE ; 

- son avis n° 11, relatif à la Place de l’éthique et des principes déontologiques dans les missions et l’organisation de 

la Commission d’éthique et de déontologie de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection pour passer le 

témoin à la CED de l’ASNR, 

- sa participation à l’enquête confiée par le CSE de l’IRSN à l’organisme SECAFI pour partager avec les représentants 

des salariés de l’IRSN sa vision de la place de l’éthique et de la déontologie dans le projet de décision d’organisation 

de l’ASNR établie par le collège de l’ASN en juillet 2024. 

 

La loi sur la réforme de la gouvernance de la sûreté nucléaire et la radioprotection a été votée le 9 avril au Sénat et à 

l’Assemblée nationale en conservant l’amendement issu de l’Assemblée nationale. Elle a ensuite été jugée conforme à la 
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constitution par le Conseil constitutionnel le 17 mai 2024 puis promulguée par le Président de la République le 21 mai 20241. 

La future commission d’éthique et de déontologie de l’ASNR, créée par cette loi, devrait bénéficier de l’acquis de la CED de 

l’IRSN, tant en matière d’éthique que de déontologie. Les dispositions relatives à sa mise en œuvre relèveront d’un 

Règlement intérieur qui devrait être présenté au Parlement (OPECST).  

Enfin, les membres de la CED de l’IRSN formulent le vœu que les sujets d’éthique soient traités par la future Commission 

d’éthique et de déontologie de l’ASNR avec autant d’attention dans la conception et la mise en œuvre qu’ils l’ont été par la 

Présidente du Conseil d’Administration et le Directeur Général de l’Institut. 

  

 
1 Loi °2024-450 du 21 mai 2024 relative à l’organisation de la gouvernance de la sûreté nucléaire et de la radioprotection pour répondre au défi de la 

relance de la filière nucléaire, article 2, 3ème : « Art. L. 592-13-2._ L’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection met en place une commission 
d‘éthique et de déontologie qui est saisie, dans des conditions déterminées par le règlement intérieur, des questions relevant des articles 13 e 14 de la 
loi n°2017-55 du 20 janvier 2017 portant statut général des autorités administratives indépendantes et des autorités publiques indépendantes. » 
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Annexe 1. Ordres du jour des réunions de la CED-IRSN  
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Annexe 2. Avis n°8 
 

 



 

36/61 - RAPPORT D’ACTIVITES 2023-2024 DE LA COMMISSION D’ETHIQUE ET DE DEONTOLOGIE DE L’IRSN 

 



 

 RAPPORT D’ACTIVITES 2023-2024 DE LA COMMISSION D’ETHIQUE ET DE DEONTOLOGIE DE L’IRSN - 37/61 

 



 

38/61 - RAPPORT D’ACTIVITES 2023-2024 DE LA COMMISSION D’ETHIQUE ET DE DEONTOLOGIE DE L’IRSN 

 

 



 

 RAPPORT D’ACTIVITES 2023-2024 DE LA COMMISSION D’ETHIQUE ET DE DEONTOLOGIE DE L’IRSN - 39/61 

Annexe 3. Avis n°9 
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